
La numérisation de la prescription de renvoi vise à rendre le processus (actuellement via
papier) plus efficace et accessible et à éliminer le risque d’erreurs pour les prescripteurs, les
prestataires de soins, les médecins-conseils et les patients, dans le respect des directives
du GDPR.

Pourquoi numériser ?

La prescription de renvoi électronique offre un gain d’efficacité 

moins d’erreurs et de rectifications

réduction de la charge administrative

réglementation plus facile à respecter

des soins et un soutien optimisés 

accès rapide aux prescriptions

davantage de temps pour les soins aux patients

collaboration et communication entre les prestataires de soins renforcées

suivi structuré des prescriptions

Groupes-cibles

Prescripteurs : médecins généralistes, spécialistes, sages-femmes, dentistes

Prestataires de soins : infirmiers, kinésithérapeutes, audiciens, pharmaciens,
logopèdes, diététiciens, ...
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